
Quels sont les enjeux juridiques liés à l’utilisation de dashboards
RH automatisés ?

Réponse courte

L’usage de dashboards RH automatisés au Luxembourg en 2025 soulève des enjeux juridiques majeurs liés à la

protection des données à caractère personnel, à la transparence des traitements, à la non-discrimination et au

respect des droits des salariés. Ces outils, qui permettent une visualisation automatisée des données RH, doivent

impérativement respecter les obligations du RGPD, du Code du travail et des recommandations de la CNPD.

Toute automatisation susceptible de produire des effets juridiques ou significatifs sur un salarié nécessite une

intervention humaine, une information claire et une documentation rigoureuse. L’analyse d’impact, la limitation des

finalités et la sécurité des traitements sont des conditions essentielles de conformité.

Définition

Un dashboard RH automatisé est un outil numérique permettant la collecte, l’agrégation, l’analyse et la

visualisation automatique de données relatives à la gestion des ressources humaines. Il peut traiter des

informations telles que l’absentéisme, la performance, la formation, la rémunération ou les temps de travail.

Lorsque le traitement est réalisé sans intervention humaine directe, il est considéré comme automatisé au sens du

RGPD. Ce traitement soulève des obligations spécifiques en matière de licéité, de proportionnalité, de

transparence et de sécurité.

Conditions d’exercice

L’utilisation d’un dashboard RH automatisé est subordonnée à plusieurs conditions juridiques cumulatives :

Le traitement des données doit être licite, loyal, transparent et proportionné.

L’employeur doit justifier d’un intérêt légitime ou d’une autre base légale (obligation légale, contrat,

consentement, etc.).

Les salariés doivent être informés individuellement de l’existence, des finalités, de la nature et de la portée

des traitements.

Toute prise de décision fondée exclusivement sur un traitement automatisé doit être encadrée : elle ne

peut produire d’effets juridiques ou significatifs sans intervention humaine.

La collecte de données doit être limitée aux finalités définies, sans détournement.

Des mesures doivent être prises pour garantir la non-discrimination, la sécurité, et la traçabilité des

traitements.
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Modalités pratiques

L’employeur doit respecter les étapes suivantes :

Réaliser une analyse d’impact relative à la protection des données (AIPD) si le traitement est susceptible

d’engendrer un risque élevé pour les droits des salariés.

Inscrire le traitement dans le registre interne des activités de traitement.

Limiter les accès aux données aux seules personnes habilitées, avec journalisation des accès et des

modifications.

Informer par écrit chaque salarié concerné des finalités, des catégories de données traitées, de la durée de

conservation, des destinataires et des droits (accès, rectification, opposition, effacement).

Conclure un contrat de sous-traitance conforme si l’outil est hébergé ou géré par un prestataire externe.

Mettre en place des mesures techniques et organisationnelles (chiffrement, pseudonymisation, politiques

internes).

Pratiques et recommandations

Consulter le délégué à la protection des données (DPO) dès la phase de conception.

Documenter et auditer les algorithmes utilisés afin d’écarter tout biais algorithmique ou discrimination

indirecte.

Ne pas traiter de données sensibles (santé, opinions, syndicat) sauf exception légale expresse.

Former les utilisateurs internes à la conformité des outils RH automatisés.

Prévoir un droit à l’intervention humaine en cas de traitement à effet significatif.

Organiser des revues de conformité régulières et actualiser les procédures internes selon l’évolution des

pratiques et de la jurisprudence.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 et suivants : données personnelles dans les relations de travail

Article L.414-3 : égalité de traitement et non-discrimination

Article L.121-6 : respect de la vie privée du salarié

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Loi du 2 août 2002 concernant les traitements de données dans les relations de travail

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : articles 5, 6, 9, 13, 22, 25, 30, 32, 35

Avis et lignes directrices de la CNPD relatifs aux outils RH automatisés
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


Toute automatisation dans le domaine RH doit respecter les principes du droit du travail et du RGPD. L’usage d’un dashboard sans

encadrement juridique adéquat expose l’employeur à des sanctions administratives lourdes (amendes jusqu’à 20 millions € ou 4 %

du chiffre d’affaires mondial) ainsi qu’à des actions en justice des salariés concernés. La conformité doit être intégrée dès la

conception des outils.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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